
RECTIFICATIFS 

Rectificatif au règlement délégué (UE) 2015/560 de la Commission du 15 décembre 2014 
complétant le règlement (UE) no 1308/2013 du Parlement européen et du Conseil en ce qui 

concerne le régime d'autorisations de plantations de vigne 

(«Journal officiel de l'Union européenne» L 93 du 9 avril 2015) 

Page 4, à l'article 2, paragraphe 3, deuxième alinéa: 

au lieu de: «Les États membres peuvent également appliquer les critères objectifs et non discriminatoires supplémen
taires relatifs au comportement antérieur du producteur et aux organisations sans lucratif à finalité sociale 
ayant reçu des terres confisquées dans le cadre d'affaires de terrorisme et d'autres types de criminalité. Les 
règles relatives à l'application de ces critères supplémentaires sont définies à l'annexe II, partie I.» 

lire: «Les États membres peuvent également appliquer les critères objectifs et non discriminatoires supplémen
taires relatifs au comportement antérieur du producteur et aux organisations sans but lucratif à finalité 
sociale ayant reçu des terres confisquées dans le cadre d'affaires de terrorisme et d'autres types de 
criminalité. Les règles relatives à l'application de ces critères supplémentaires sont définies à l'annexe II, 
partie I.»  
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